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Description

DOMAINE TECHNIQUE

[0001] La présente invention concerne un connecteur
destiné à connecter électriquement un conducteur prin-
cipal et un conducteur secondaire.
[0002] La présente invention concerne notamment un
connecteur permettant de faciliter la connexion électri-
que en parallèle d’équipements électriques à un câble
principal via une pluralité de câbles secondaires.
[0003] En particulier, le connecteur selon la présente
invention peut être mis en oeuvre dans un câble électri-
que multi-conducteurs pourvu d’un câble principal, com-
prenant un conducteur principal, sur lequel sont connec-
tés, électriquement via des connecteurs, des câbles de
dérivation, comprenant chacun un conducteur secondai-
re. A cet égard, les câbles de dérivation et le câble prin-
cipal comprennent une gaine commune, agencée pour
maintenir lesdits câbles de dérivation solidaires, sur toute
leur longueur, au câble principal, et également agencée
pour permettre le détachement des câbles de dérivation
tout en préservant l’isolation électrique de ces derniers
ainsi que leur connexion électrique au câble principal.

ÉTAT DE LA TECHNIQUE ANTÉRIEURE

[0004] La connexion électrique, notamment en paral-
lèle, d’un grand nombre d’équipements nécessite en gé-
néral la mise en oeuvre d’un réseau de câblage destiné
à relier électriquement chacun desdits équipements à
une source électrique.
[0005] Parmi les solutions connues de l’état de la tech-
nique, les réseaux de câblage mettant en oeuvre un bor-
nier occupent une place prédominante.
[0006] À cet égard la figure 1 illustre un réseau de câ-
blage 1 pourvu d’une pluralité de câbles électriques 2
connectés à un bornier 3.
[0007] Un tel réseau de câblage n’est cependant pas
satisfaisant.
[0008] En effet, la connexion électrique de l’ensemble
des câbles électriques 2 au bornier 3 nécessite nombre
d’opérations manuelles lors de l’installation du réseau de
câblage. Ces opérations manuelles, souvent exécutées
dans un environnement exigu, sont compliquées à mettre
en oeuvre.
[0009] Par ailleurs, le réseau de câblage 1 au niveau
du bornier 3 n’est pas étanche.
[0010] De manière alternative, le réseau de câblage 1
peut mettre en oeuvre des connecteurs mâle femelle de
manière à former des dérivations à partir d’un câble prin-
cipal.
[0011] La mise en oeuvre d’un tel réseau de câblage
1 n’est pas non plus satisfaisante.
[0012] En effet, la pose des connecteurs implique de
sectionner le câble principal, et de sertir, par exemple
avec une pince, de part et d’autre de la section dudit
câble principal un système connecteur mâle femelle. En

particulier, le système connecteur mâle femelle est pour-
vu d’une dérivation au niveau de laquelle un câble se-
condaire peut être connecté.
[0013] L’installation d’un tel réseau de câblage néces-
site également nombre d’étapes manuelles, souvent
dans des endroits exigus, qui pénalisent d’autant les
coûts de sa mise en oeuvre.
[0014] Aussi, dès lors qu’il est envisagé une préfabri-
cation du réseau de câblage pour une installation future,
il est nécessaire de localiser, au niveau du câble princi-
pal, les départs de dérivation.
[0015] Une approche plus standardisée est proposée
dans le document [1] cité à la fin de la description. Ce
document divulgue notamment un réseau de câblage
sous forme de harnais préfabriqué dont le principe est
repris à la figure 2. En particulier, le réseau de câblage
comprend un câble principal à partir duquel s’étendent
des câbles secondaires eux-mêmes dotés d’une pluralité
de câbles secondaires. Une gaine isolante protège le
conducteur principal et les conducteurs secondaires,
tandis que les points de connexion électrique entre le
conducteur principal et les conducteurs secondaires sont
renforcés par un joint surmoulé.
[0016] Toutefois cette approche n’est pas non plus sa-
tisfaisante.
[0017] En effet, un tel harnais, généralement préfabri-
qué, nécessite s’il est fait sur mesure, de connaître au
préalable le cheminement exact qu’il y aura jusqu’aux
divers équipements électriques dans l’installation finale.
[0018] S’il n’est pas fait sur mesure, ce type de harnais
n’en reste pas moins compliqué à installer. Notamment,
l’ensemble des câbles secondaires sont autant de points
d’accroche pouvant gêner le tirage du harnais dans une
installation.
[0019] Par ailleurs, la fabrication de ce type de harnais
implique un nombre important d’étapes de procédé, et
notamment des étapes manuelles.
[0020] En outre, les embouts des câbles secondaires
non utilisés ne sont pas électriquement isolés.
[0021] Les documents EP0977310, EP0340075,
CN107086378, CN207233964, CN108075243,
CN107863616, CN106058504 divulguent des connec-
teurs susceptibles d’être mis en oeuvre pour la connexion
de conducteurs secondaires à un conducteur principal.
Ces derniers ne sont toutefois pas satisfaisants.
[0022] Un but de la présente invention est alors de pro-
poser un connecteur permettant une fabrication simpli-
fiée d’un réseau de câblage par rapport aux réseaux de
câblage connus de l’état de la technique.
[0023] Un autre but de la présente invention est de
proposer un connecteur permettant la connexion électri-
que de conducteurs secondaires à un conducteur prin-
cipal sans pour autant recourir à la découpe du conduc-
teur principal.
[0024] Le document FR2370369 décrit une borne pour
conducteurs électriques. Le document FR2694663 décrit
un connecteur pour liaison, dérivation et raccords des
fils ou câbles conducteurs d’électricité.
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[0025] Le document CN201868832 décrit un boîtier de
jonction.

EXPOSÉ DE L’INVENTION

[0026] Les buts de la présente invention sont atteints
par un connecteur selon la revendication 1.
[0027] Selon un mode de réalisation, la section cen-
trale est traversée, au niveau d’un passage communi-
quant entre le canal principal et le canal secondaire, par
la section intermédiaire.
[0028] Selon un mode de réalisation, le passage com-
muniquant est également ouvert selon une extrémité du
la section centrale de manière à permettre le montage,
par coulissement selon la direction longitudinal, des
moyens de connexion électrique et de l’organe de liaison.
[0029] Selon un mode de réalisation, la section de con-
tact principale et la section de contact secondaire forment
chacune une protubérance de forme allongée ou en for-
me de téton, ou de forme pointue.
[0030] Selon un mode de réalisation, la section de con-
tact principale et/ou la section de contact secondaire pré-
sentent une forme complémentaire, respectivement, à la
surface définissant le canal principal, et la surface défi-
nissant le canal secondaire.
[0031] Selon un mode de réalisation, la section inter-
médiaire comprend un clip assurant la fonction de main-
tien des moyens de connexion électrique au niveau de
la section centrale.
[0032] Selon un mode de réalisation, les moyens de
connexion électrique comprennent une vis, notamment
une vis sans tête.
[0033] Selon un mode de réalisation, l’organe de
liaison comprend un perçage au niveau de la section
centrale agencé de sorte que le filetage de la vis débou-
che dans le canal principal et le canal secondaire, et per-
mette le serrage, respectivement, du conducteur princi-
pal et du conducteur secondaire.
[0034] Selon un mode de réalisation, le canal principal
et/ou le canal secondaire comprend une fente latérale
sur toute sa longueur.
[0035] Selon un mode de réalisation, la partie secon-
daire est de forme tubulaire, et comprend une zone de
contraction formant la butée secondaire.
[0036] Selon un mode de réalisation, la partie princi-
pale est de forme tubulaire.
[0037] Selon un mode de réalisation, le canal secon-
daire est pourvu de moyens d’ancrage destinés à main-
tenir le conducteur secondaire dans une position de ver-
rouillage
[0038] Selon un mode de réalisation, les moyens d’an-
crage comprennent des éléments saillants destinés à
griffer le conducteur secondaire.
[0039] Selon un mode de réalisation, l’organe de
liaison est monobloc.
[0040] Selon un mode de réalisation, l’organe de
liaison est un assemblage d’une section supérieure et
d’une section inférieure assemblées au niveau, respec-

tivement, de leur section centrale, dites, respectivement,
section centrale supérieure et section centrale inférieure.
[0041] Selon un mode de réalisation, la section supé-
rieure et la section inférieure sont essentiellement symé-
trique l’une de l’autre par rapport à un plan comprenant
les axes d’élongation du canal principal et du canal se-
condaire.
[0042] Selon un mode de réalisation, les moyens de
connexion intègrent une fonction fusible.
[0043] L’invention concerne également un câble élec-
trique multi-conducteurs s’étendant sur une longueur, di-
te longueur principale Lp, et comprenant :

- un câble principal s’étendant sur la longueur princi-
pale Lp, et des câbles de dérivation distribués le long
du câble principal,

le câble principal comprend un conducteur principal,
et enrobé par une gaine d’enrobage,
chaque câble de dérivation comprend un conducteur
secondaire noyé dans la gaine d’enrobage et main-
tenu solidairement et parallèlement au câble princi-
pal,
chaque conducteur secondaire est pourvu d’un tron-
çon de contact connecté au conducteur principal et
d’un segment de dérivation, le segment de dérivation
étant isolé du conducteur principal par une section,
dite section d’isolement, de la gaine d’enrobage,
la connexion électrique entre le conducteur principal
et le tronçon de contact étant exécuté au moyen d’un
connecteur selon la présente invention.

BRÈVE DESCRIPTION DES DESSINS

[0044] D’autres caractéristiques et avantages appa-
raîtront dans la description qui va suivre d’un connecteur,
donnés à titre d’exemples non limitatifs, en référence aux
dessins annexés dans lesquels :

- la figure 1 est photographie d’un bornier, connu de
l’état de la technique, et mis en oeuvre dans un ré-
seau de câblage connectant une pluralité de con-
ducteurs électriques,

- la figure 2 est une représentation schématique d’un
harnais connu de l’état de la technique et décrit dans
le document [1] cité à la fin de la description,

- la figure 3a est une représentation schématique, se-
lon un plan de coupe d’un câble électrique multi-
conducteurs étendu selon son axe d’élongation, se-
lon un mode de réalisation de l’invention,

- la figure 3b reprend le câble de la figure 3a selon le
même plan de coupe, le câble présentant toutefois
deux câbles de dérivation partiellement détachés,

- la figure 4 est une représentation schématique du
câble selon la présente invention pourvu d’un mar-
quage,

- les figures 5a à 5c est une représentation schéma-
tique d’un câble, selon les plans de coupe AA’, BB’
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et CC’ de la figure 3a,
- la figure 6 est une représentation schématique d’un

câble comprenant deux rangées de câbles de déri-
vation, le câble étant représenté selon un plan de
coupe comprenant la direction d’élongation des câ-
bles de dérivation et principal,

- les figures 7a à 7c sont des représentations sché-
matiques des contacts directs entre un conducteur
secondaire et le conducteur principal d’un câble,

- la figure 8a est un premier exemple d’un contact in-
direct via une pièce de contact entre un conducteur
secondaire et le conducteur principal d’un câble,

- la figure 8b est une représentation d’une variante de
la pièce de contact présentée à la figure 8a,

- la figure 9 est un second exemple d’un contact indi-
rect via une pièce de contact entre un conducteur
secondaire et le conducteur principal d’un câble pou-
vant être mis en oeuvre dans le cadre de la présente
invention,

- la figure 10 est une représentation schématique d’un
assemblage d’une pluralité de câbles électriques
multi-conducteurs,

- les figures 11a et 11b sont des vues selon le plan
de coupe DD’ de la figure 10 ;

- les figures 12a et 12b sont des représentations sché-
matiques d’un connecteur selon un premier mode
de réalisation dudit connecteur, les figures 12a et
12b représentent notamment le connecteur, respec-
tivement, pourvu des moyens de connexion électri-
que et dépourvu des moyens de connexion
électrique ;

- la figure 13 est une représentation schématique
d’une variante du premier mode de réalisation du
connecteur;

- la figure 14 est une représentation schématique se-
lon un plan de coupe du connecteur selon le premier
mode de réalisation ;

- les figures 15a et 15b sont des représentations sché-
matiques du connecteur selon un second mode de
réalisation, en particulier la figure 15a représente les
moyens de connexion électrique seuls, et la figure
15b représente le connecteur assemblé avec les
moyens de connexion électrique de la figure 15a ;

- les figures 16a et 16b sont des représentations sché-
matiques du connecteur selon un troisième mode de
réalisation ;

- les figures 17a à 17c sont des représentations sché-
matiques d’un connecteur pourvu d’une butée se-
condaire selon la présente invention, les figures 17a
à 17c représentent notamment plusieurs alternati-
ves de butées secondaires ;

- les figures 18a et 18b sont deux représentations
schématiques, respectivement en perspective et se-
lon un plan de coupe, d’un connecteur pourvu de
moyens d’ancrage sous forme d’éléments saillants
disposés sur la surface interne du canal secondaire ;

- la figure 19 est une représentation schématique d’un
connecteur pourvu de moyens d’ancrage sous la for-

me d’une bague comprenant des griffes et insérée
dans le canal secondaire ;

- les figures 20a et 20b sont des représentations sché-
matiques du maintien du conducteur principal et des
conducteurs secondaires par les connecteurs ;

- les figures 21a et 21b sont des représentations sché-
matiques des étapes d’assemblage du conducteur
principal, des conducteurs secondaires et des con-
necteurs monoblocs;

- la figure 21c représente le passage de l’assemblage
présenté en figure 21b dans une filière d’extrusion,
en vue de l’enrobage de cet assemblage par une
gaine isolante ;

- les figures 22a à 22c et 23 sont des représentations
schématiques des étapes impliquant le détache-
ment d’un câble de dérivation du câble électrique
multi-conducteurs ;

- les figures 24a et 24b sont des représentations sché-
matiques d’un connecteur comprenant un assem-
blage d’une section supérieure et d’une section in-
férieure.

EXPOSÉ DÉTAILLÉ DE MODES DE RÉALISATION 
PARTICULIERS

[0045] La présente invention concerne un connecteur
pourvu de deux canaux parallèles dits, respectivement,
canal principal et canal secondaire et séparés par une
section centrale. Le connecteur est notamment destiné
à connecter un conducteur principal avec un conducteur
secondaire. Le connecteur peut, à cet égard, être éga-
lement pourvu de moyens de connexion électrique as-
surant le contact électrique entre lesdits fils dès lors que
ces derniers sont insérés dans l’un et l’autre des canaux
principal et secondaire.
[0046] Le connecteur est avantageusement mis en
oeuvre dans un câble électrique multi-conducteurs. Le
câble électrique multi-conducteurs est notamment pour-
vu d’un conducteur principal s’étendant sur toute la lon-
gueur dudit câble, et d’une pluralité de conducteurs se-
condaires, connectés par exemple selon une de leur ex-
trémité au conducteur principal, et destinés à former des
dérivations dudit conducteur principal. L’ensemble formé
par le conducteur principal et les conducteurs secondai-
res est enrobé d’une gaine d’enrobage agencée pour
former, respectivement, avec le conducteur principal un
câble principal, et avec les conducteurs secondaires des
câbles de dérivation.
[0047] La gaine isolante est agencée pour maintenir
les câbles de dérivation sur toute leur longueur, solidai-
rement au câble principal, et également pour être décou-
pée de manière à libérer les câbles de dérivation tout en
conservant la gaine isolante autour des conducteurs prin-
cipaux et secondaires.
[0048] L’invention va maintenant être décrite plus loin
de manière détaillée en relation avec les figures 17a à
23. Les figures 1 à 16b permettent d’expliquer des as-
pects non couverts par l’invention, mais dont certains
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peuvent être combinés avec celle - ci.
[0049] Au sens de la présente invention, par « câble »,
on entend une pluralité de conducteurs électriques réunis
dans une gaine protectrice. Toutefois, un câble selon la
présente invention doit également comprendre un fil
électrique.
[0050] La figure 3a représente un câble 100 électrique
multi-conducteurs.
[0051] Le câble 100 s’étend sur une longueur, dite lon-
gueur principale Lp. La longueur principale Lp peut être
comprise entre plusieurs mètres et plusieurs dizaines de
mètres voire plusieurs kilomètres.
[0052] Le câble 100 comprend notamment un conduc-
teur principal 210 enrobé par une gaine d’enrobage 220
et formant avec cette dernière un câble principal 200.
[0053] Le câble principal 200 s’étend selon la longueur
principale Lp. Il est entendu, sans qu’il soit nécessaire
de le préciser, que le conducteur principal 210 s’étend
également selon la longueur principale Lp.
[0054] Le conducteur principal 210 peut comprendre
une âme métallique, dont la section dépend de l’applica-
tion visée et/ou de l’intensité du courant qu’il est destiné
à transporter.
[0055] Le conducteur principal 210 peut comprendre
plusieurs conducteurs parallèles, torsadés, tressés etc...
[0056] Le conducteur principal 210 peut notamment
comprendre du cuivre et/ou de l’aluminium.
[0057] Le câble 100 comprend également des câbles
de dérivation 300.
[0058] Chaque câble de dérivation 300 comprend no-
tamment un conducteur secondaire 310 noyé dans la
gaine d’enrobage 220.
[0059] Le conducteur secondaire 310 peut compren-
dre du cuivre et/ou de l’aluminium.
[0060] Plus particulièrement, le conducteur secondai-
re 310 peut être maintenu solidairement sur toute sa lon-
gueur au câble principal 200.
[0061] Par ailleurs, les conducteurs secondaires peu-
vent être maintenus parallèlement au câble principal 200
ou torsadés le long et autour du câble principal 200.
[0062] En d’autres termes, le câble 100 comprend une
gaine d’enrobage 220, de forme généralement allongée,
et enrobant un conducteur principal 210 ainsi qu’une plu-
ralité de conducteurs secondaires 310 agencés par
exemple parallèlement au conducteur principal 210.
[0063] Par ailleurs, la gaine d’enrobage 220 est en con-
tact intime avec les conducteurs secondaires 310 et le
conducteur principal 210. Plus particulièrement, l’espace
susceptible d’être présent entre les conducteurs secon-
daires 310 et la gaine d’enrobage 220 est au moins 5
fois inférieur, voire 20 fois inférieur, au volume desdits
conducteurs secondaires 310.
[0064] De manière équivalente, l’espace susceptible
d’être présent entre le conducteur principal 210 et la gai-
ne d’enrobage 220 est au moins 5 fois inférieur, voire 20
fois inférieur, au volume dudit conducteur principal.
[0065] Le conducteur secondaire 310 et le conducteur
principal 210 peuvent chacun comprendre un matériau

différent. Notamment, le conducteur principal 210 peut
comprendre un métal présentant une très faible résisti-
vité (par exemple du cuivre) de manière à pouvoir trans-
porter une grande quantité de courant, et les conducteurs
secondaires 310 être faits d’aluminium.
[0066] Inversement, le conducteur principal 210 peut
être fait d’aluminium afin de réduire la masse globale du
câble, et les conducteurs secondaires 310 de cuivre afin
de faciliter la connexion électrique des câbles de dériva-
tion à des équipements électriques.
[0067] L’ensemble comprenant la gaine d’enrobage
220, le conducteur principal 210 et les conducteurs se-
condaires 310 est flexible, dépourvu de ramifications et
électriquement isolé de l’environnement extérieur. En
d’autres termes, quel que soit l’agencement considéré
des câbles de dérivation par rapport au câble principal,
le câble électrique multi-conducteurs 100 selon la pré-
sente invention présente une compacité plus importante
que les harnais connus de l’état de la technique.
[0068] Par ailleurs, le câble électrique multi-conduc-
teurs 100 présente une section essentiellement constan-
te sur toute la longueur dudit câble.
[0069] La « section du câble » correspond à l’intersec-
tion dudit câble avec un plan perpendiculaire à sa direc-
tion d’élongation.
[0070] Chaque conducteur secondaire 310 est pourvu
d’un tronçon de contact 310a et d’au moins un segment
de dérivation 310b.
[0071] Par exemple, le tronçon de contact 310a est en
une extrémité du conducteur secondaire 310.
[0072] Les câbles de dérivation 300 peuvent être ré-
gulièrement répartis le long du câble principal 200.
[0073] Les câbles de dérivation 300 peuvent être tous
de même longueur.
[0074] À cet égard, les câbles de dérivation 300 peu-
vent présenter une longueur de l’ordre de la dizaine de
centimètres (par exemple 10 cm) à plusieurs mètres (par
exemple 10 m).
[0075] Il est entendu que la longueur des câbles de
dérivation 300 est inférieure à celle du câble principal
200.
[0076] Le tronçon de contact 310a est connecté au
conducteur principal 210. Le segment de dérivation 310b
est isolé du conducteur principal 210 par une section,
dite section d’isolement 110, de la gaine d’enrobage 220.
En d’autres termes, une section de la gaine d’enrobage
s’interpose entre chaque segment de dérivation 310b et
le conducteur principal 210.
[0077] Chacun des câbles de dérivation 300 peut être,
au moins en partie, détaché du câble 100 tout en préser-
vant l’isolation électrique de l’ensemble du câble 100. En
d’autres termes, un câble de dérivation 300, partielle-
ment détaché, forme une dérivation du câble 100 sus-
ceptible d’être utilisée pour la connexion électrique d’un
équipement audit câble 100.
[0078] Il est entendu que le détachement d’un câble
de dérivation n’est exécuté que sur une section du câble
comprenant le segment de dérivation 310b de manière
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à préserver la connexion électrique entre le tronçon de
contact 310a et le conducteur principal 210.
[0079] À cet égard, pour chaque câble de dérivation
300, la section d’isolement 110 peut être adaptée pour
être en partie découpée, selon la longueur d’extension
du câble 100, de manière à libérer une portion dudit câble
de dérivation tout en préservant l’isolation par la gaine
d’enrobage du câble de dérivation considéré.
[0080] En particulier, la section d’isolement 110 peut
comprendre une zone de faiblesse mécanique (figure
5b) adaptée pour permettre la découpe par arrachement.
[0081] Par « zone de faiblesse mécanique », on en-
tend une zone qui rompt en premier dès lors qu’un effort
est exercé sur la section d’isolement. La zone de faibles-
se mécanique peut avantageusement être disposée à
mi-chemin entre le segment de dérivation 310b et le con-
ducteur principal 210. Toujours de manière avantageu-
se, la zone de faiblesse mécanique peut comprendre un
amincissement le long d’une ligne de découpe de la sec-
tion d’isolement 110 (figures 5b et 5c).
[0082] De manière complémentaire, chaque câble de
dérivation 300 peut comprendre dans son prolongement
une terminaison 330 (figure 3a), dépourvue de conduc-
teur secondaire. En d’autres termes, chaque terminaison
330 est disposée dans le prolongement d’un segment de
dérivation 310b.
[0083] Cette terminaison 330 est particulièrement
avantageuse puisqu’elle peut, par exemple, jouer le rôle
de section d’initiation d’une découpe par arrachement.
[0084] Par ailleurs, la terminaison 330 d’un câble de
dérivation 300, dès lors que ce dernier est au moins par-
tiellement détaché, permet de garantir l’isolation électri-
que dudit câble.
[0085] La surface extérieure de la gaine d’enrobage
peut, par ailleurs, comprendre un marquage 400 permet-
tant de repérer les terminaisons 330 de chacun des câ-
bles de dérivation 300. Le marquage 400 peut par exem-
ple être une marque de peinture ou une différence de
couleur de la gaine d’enrobage. De manière alternative
ou complémentaire au marquage, les terminaisons 330
peuvent être pré fragilisées de manière à faciliter le dé-
tachement des câbles de dérivation 300 à partir desdites
terminaisons 330. La pré fragilisation peut prendre la for-
me d’une encoche, ou d’une multitude d’encoches (pré
fragilisation en pointillés), formée(s) dans la gaine d’en-
robage au niveau de chaque terminaison 330.
[0086] Le détachement d’un câble de dérivation au ni-
veau de sa terminaison 330 peut également être mis en
oeuvre avec une pince de découpe 800 (figure 23).
[0087] De manière avantageuse, les câbles de dériva-
tion 300 peuvent présenter une longueur au moins vingt
fois supérieure au diamètre du segment de dérivation.
Ce dimensionnement confère aux câbles de dérivation
une flexibilité permettant de faciliter leur réorientation
et/ou leur positionnement en vue de leur connexion élec-
trique à un équipement.
[0088] Selon un mode de réalisation particulièrement
avantageux, les câbles de dérivation 300 forment au

moins une rangée de câbles de dérivation 300, par exem-
ple deux rangées (figure 6), disposés dans la continuité
les uns des autres.
[0089] Ce mode est particulièrement avantageux car
il facilite la fabrication du câble par un procédé d’extru-
sion.
[0090] De manière complémentaire, les conducteurs
secondaires 310 peuvent comprendre une âme électri-
quement isolante autour de laquelle est disposé un ma-
tériau conducteur s’étendant sur la longueur du conduc-
teur secondaire.
[0091] L’âme électriquement isolante peut notamment
comprendre un matériau fibreux, et notamment de la fibre
de carbone.
[0092] L’âme électriquement isolante est particulière-
ment avantageuse car elle permet de renforcer la tenue
mécanique du câble.
[0093] Le matériau conducteur disposé autour de
l’âme peut comprendre des conducteurs tressés ou tor-
sadés.
[0094] Toujours de manière avantageuse, les conduc-
teurs secondaires 310 des câbles de dérivation 300
agencés selon une rangée comprennent une âme com-
mune.
[0095] Cette âme commune aux conducteurs secon-
daires 310 permet d’améliorer la tenue mécanique, no-
tamment la tenue mécanique en tension, du câble.
[0096] Aussi, l’initiation du détachement d’un câble de
dérivation 300 au niveau de sa terminaison peut néces-
siter la découpe de l’âme commune au niveau de ladite
terminaison 330, notamment avec une pince 800 (figure
23).
[0097] La considération d’une âme commune permet
également de faciliter la co extrusion des conducteurs
secondaires 310, du conducteur principal 210 et de la
gaine d’enrobage 220.
[0098] De manière alternative, un espaceur peut être
disposé dans le prolongement de chacun des conduc-
teurs secondaires 310, et notamment des conducteurs
secondaires 310 d’une même rangée de câbles de dé-
rivation 300.
[0099] Les espaceurs peuvent présenter un diamètre
équivalent aux conducteurs secondaires 310 qu’ils pro-
longent.
[0100] Les espaceurs peuvent en particulier être en
contact avec les extrémités de deux conducteurs secon-
daires 310 adjacents.
[0101] Les espaceurs peuvent comprendre du kevlar.
[0102] Le contact entre un tronçon de contact 310a et
le conducteur principal 210 peut être un contact direct.
[0103] Par « contact direct », on entend un contact
sans recourt à un élément intermédiaire.
[0104] De manière avantageuse, le contact direct peut
être obtenu par serrage du tronçon de contact contre le
conducteur principal (figure 7a), ou par contact entre des
brins filaires métalliques émergents du tronçon de con-
tact et du conducteur principal (figure 7b), ou par fusion
entre le tronçon de contact et le conducteur principal (fi-
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gure 7c).
[0105] De manière alternative, le contact entre le tron-
çon de contact 310a et le conducteur principal 210 se
fait par l’entremise d’une pièce, dite pièce de contact 400.
[0106] Par exemple, la pièce de contact peut notam-
ment envelopper, au moins partiellement, le conducteur
principal 210 et le tronçon de contact 310a.
[0107] La mise en oeuvre d’une telle pièce de contact
400 permet de renforcer le câble 100 au niveau du con-
tact entre les conducteurs secondaires 310 et le conduc-
teur principal 210. Ainsi, ce renforcement offre une plus
grande résistance à l’arrachement lors du détachement
d’un câble de dérivation, et permet ainsi de préserver
l’isolation à l’issue du détachement partiel d’un câble de
dérivation 300.
[0108] La pièce de contact 400 peut par exemple être
une pièce électriquement conductrice serrant un câble
de dérivation 300 contre le câble principal 200. En par-
ticulier, la pièce de contact 400 peut comprendre une
bande métallique enrobant ou entourant le tronçon de
contact 310a et le conducteur principal 210 au niveau
dudit tronçon de contact 310a.
[0109] La pièce de contact 400, telle que présentée à
la figure 8a, permet également de limiter le détachement
à la seule section des câbles de dérivation 300 compre-
nant le segment de dérivation 310b.
[0110] Une variante de cette pièce de contact est éga-
lement présentée à la figure 8b. Selon cette variante, la
pièce de contact peut être faite d’un matériau souple 410,
par exemple un polymère ou un tissu, électriquement
isolant et destiné à être enroulé autour du conducteur
principal et du conducteur secondaire. Toujours selon
cette variante, la pièce de contact souple est pourvue
également d’une bande métallique 420 destinée à assu-
rer le contact électrique entre le conducteur principal et
le conducteur secondaire. Le matériau souple 410 peut
également comprendre une fente 430.
[0111] De manière alternative, la pièce de contact 400
peut prendre la forme de renfort mécanique (figure 9) qui
s’étend le long du tronçon de contact 310a. La pièce de
contact forme un connecteur 500 pourvu d’un organe de
liaison 505 qui comprend une partie principale 510 et une
partie secondaire 520 définissants, respectivement un
canal principal 510a et un canal secondaire 520a paral-
lèles et séparés par une section centrale 540 (figures
12a et 12b).
[0112] Avantageusement, la partie principale 510
et/ou la partie secondaire 520 sont de forme tubulaire.
[0113] Le canal secondaire 520a est notamment adap-
té pour loger le tronçon de contact 310a par enrobage
partiel ou total de ce dernier.
[0114] Le canal principal 510a, avantageusement
d’une extension inférieure ou égale à celle du canal se-
condaire 520a, est adapté pour loger une section du con-
ducteur principal 210, dite tronçon de contact principal
210a, par enrobage partiel ou total de ce dernier.
[0115] L’organe de liaison 505 peut être monobloc.
[0116] Par « organe de liaison monobloc », on entend

un organe de liaison formé d’une seule pièce.
[0117] De manière alternative, tel qu’illustré aux figu-
res 24a et 24b, l’organe de liaison 505 peut être un as-
semblage d’une section supérieure 506 et d’une section
inférieure 507 assemblées au niveau, respectivement,
de leur section centrale, dites, respectivement, section
centrale supérieure 506a et section centrale inférieure
507a.
[0118] En particulier, la section supérieure 506 et la
section inférieure 507 sont essentiellement symétriques
l’une de l’autre par rapport à un plan comprenant les axes
d’élongation du canal principal 510a et du canal secon-
daire 520a.
[0119] Les bords latéraux des chacune des sections
supérieure 506 et inférieure 507 peuvent également être
joints.
[0120] L’assemblage des sections supérieure 506 et
inférieure 507 en pressant ces deux sections l’une contre
l’autre à chaud de manière à les maintenir soudées en-
semble.
[0121] Les moyens de connexions peuvent être logés,
avant assemblage des sections supérieure 506 et infé-
rieure 507 dans l’une ou l’autre de ces deux sections, et
notamment au niveau de l’une ou l’autre des sections
centrales supérieure 506a et inférieure 507a.
[0122] L’organe de liaison 505 peut comprendre un
matériau électriquement conducteur, par exemple du
cuivre ou de l’aluminium.Le connecteur 500 peut égale-
ment comprendre des moyens de connexion 600, faits
d’un matériau électriquement conducteur, destinés à
connecter électriquement le conducteur principal 210 et
le conducteur secondaire 310 dès lors qu’ils sont logés,
respectivement, dans le canal principal 510a et dans le
canal secondaire 520a. Dans ce cas de figure, l’organe
de liaison 505 peut comprendre un matériau électrique-
ment isolant, par exemple un polymère.
[0123] Les moyens de connexion électrique 600 peu-
vent notamment comprendre une section de contact prin-
cipale 610 et une section de contact secondaire 620
émergeants respectivement dans le canal principal 510a
et dans le canal secondaire 520a, et liées par une section
intermédiaire 630 (figures 12a, 13, 14, 15a et 15b).
[0124] Les moyens de connexion électrique peuvent
notamment inclure une fonction fusible, par exemple au
niveau de la section intermédiaire 630. Cette fonction
fusible est particulièrement intéressante si les conduc-
teurs secondaires sont de section bien inférieure au con-
ducteur principale, c’est-à-dire avec une tenue en cou-
rant bien inférieure.
[0125] Par « fonction fusible », on entend un moyen
qui fond avant dès lors que le courant traversant ledit
moyen est supérieur à un seuil. Par conséquent, moyen
de connexion qui assure une fonction fusible au sens de
la présente invention, est moyen qui fond avant les con-
ducteurs secondaires et les conducteur principale dès
que l’intensité du courant dépasse un certain seuil.
[0126] La considération de cette fonction fusible est à
la portée de l’homme du métier qui avec ses seules con-

11 12 



EP 3 633 794 B1

8

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

naissances générales pourra mettre en oeuvre ladite
fonction notamment en réduisant la section des moyen
de connexion, et plus particulièrement la section de la
section intermédiaire 630.
[0127] À titre d’exemple, le canal secondaire 520a peut
être agencé pour loger un conducteur secondaire 310
adapté pour faire circuler un courant inférieur à un cou-
rant prédéterminé, et les moyens de connexion, afin d’as-
surer la fonction fusible peuvent être adaptés pour fondre
dès lors que le courant les traversant dépassent de 40
% le courant prédéterminé.
[0128] Selon une réalisation, la section intermédiaire
630 peut traverser la section centrale 540 au niveau d’un
passage communiquant 540a entre le canal principal
510a et le canal secondaire 520a (figure 12a).
[0129] Le passage communiquant 540a peut, avanta-
geusement, être ouvert selon une extrémité de la section
centrale 540. Ainsi, tel qu’illustré à la figure 13, le mon-
tage des moyens de connexion électrique 600 dans l’or-
gane de liaison 505 peut être exécuté par coulissement
selon la direction longitudinale dudit connecteur 500.
[0130] La section de contact principale 610 et la sec-
tion de contact secondaire 620 peuvent former, chacune,
une protubérance de forme allongée (figure 12a) ou en
forme de téton, ou de forme pointue (figure 9).
[0131] De manière alternative, la section de contact
principale 610 et/ou la section de contact secondaire 620
peuvent présenter une forme complémentaire, respecti-
vement, à la surface définissant le canal principal 510,
et la surface définissant le canal secondaire 520 (figures
13 et 14).
[0132] Par « forme complémentaire », on entend une
section de contact principale ou secondaire qui épouse,
au moins en partie, la surface interne du canal dans le-
quel elle se trouve.
[0133] Selon une seconde réalisation illustrée aux fi-
gures 15a et 15b, la section intermédiaire 630 peut com-
prendre un clip 630a assurant la fonction de maintien
des moyens de connexion électrique au niveau de la sec-
tion centrale 540.
[0134] Il est entendu que la section de contact princi-
pale 610 et la section de contact secondaire 620 relatives
à la première réalisation peuvent également être mises
en oeuvre dans le cadre de cette seconde réalisation.
[0135] Selon une réalisation illustrée aux figures 16a
et 16b, les moyens de connexion électrique 600 peuvent
comprendre une vis 601, notamment une vis sans tête.
[0136] La vis 601 peut notamment être vissée au ni-
veau d’un perçage 602 pratiqué dans la section centrale
540. Le perçage 602 est notamment agencé de manière
à présenter une lumière dans chacun des deux canaux
principal 510a et secondaire 520a. En d’autres termes,
le perçage 602 présente deux ouvertures latérales don-
nant sur chacun des canaux principal 510a et secondaire
520a, découvrant le filetage de la vis 601. En d’autres
termes, le filetage de la vis 601 est destiné à assurer le
contact électrique avec le tronçon de contact 310a et
avec le tronçon de contact principal 210a.

[0137] Cette réalisation est également particulière-
ment avantageuse car le filetage de la vis 601 permet le
serrage du tronçon de contact principal 210a dans le ca-
nal principal 510a et le tronçon de contact 310a dans le
canal secondaire 520a.
[0138] Quel que soit le mode de réalisation envisagé,
le canal principal 510a peut comprendre une fente laté-
rale sur toute sa longueur, de manière à permettre l’in-
sertion de la section de contact principal 210a dans le
canal principal 510a par clipsage (figures 12a, 12b et 13).
[0139] De manière équivalente, le canal secondaire
520a peut comprendre une fente latérale sur toute sa
longueur, de manière à permettre l’insertion de la section
de contact 310a dans le canal secondaire 310a par clip-
sage (figures 12a, 12b et 13).
[0140] Selon l’invention, le canal secondaire 520a
comprend une butée, dite butée secondaire 521, desti-
née à prévenir la traversée complète du canal secondaire
par un conducteur secondaire.
[0141] La butée secondaire sépare le canal secondai-
re en un premier volume 522a, et un second volume
522b, la section de contact secondaire 520b émergeant
dans le premier volume 522a.
[0142] Le connecteur 500 peut avantageusement être
mis en oeuvre pour maintenir deux conducteurs secon-
daires 310, dits respectivement conducteur amont et
conducteur aval, successifs d’une rangée de câbles de
dérivation 300. Plus particulièrement, le tronçon de con-
tact 310a du conducteur aval peut être inséré dans le
premier volume 522a de manière à être en contact élec-
trique avec le conducteur principal 210 au niveau du con-
necteur considéré, tandis que l’extrémité du segment de
dérivation 310b du conducteur amont est insérée dans
le second volume 522b. Aussi, il est entendu que selon
cette configuration la section de contact secondaire
émerge uniquement dans le premier volume.
[0143] Ainsi, la butée permet d’isoler le conducteur
aval du conducteur amont, et notamment tout contact
électrique entre lesdits conducteur aval et amont au sein
du connecteur 500.
[0144] Par ailleurs, cette butée secondaire permet un
maintien de chaque conducteur secondaire 310 en ses
extrémités dans le connecteur. Cet aspect est particuliè-
rement avantageux lorsque le procédé mis en oeuvre
pour la fabrication d’un câble multibrin implique une éta-
pe d’extrusion tel que décrit dans la suite de l’énoncé et
en relation avec les figures 20a à 23.
[0145] Il est aussi notable qu’un maintien de deux con-
ducteurs secondaires 310, successifs d’une rangée de
câbles de dérivation 300 peut également être envisagé
avec un connecteur 500 dépourvu de butée secondaire
521.
[0146] La butée secondaire 521, selon une première
alternative, peut prendre la forme d"au moins un bouchon
obstruant le passage dans le canal secondaire 510a (fi-
gure 17a).
[0147] La butée secondaire 521 peut, selon une se-
conde alternative, prendre la forme de deux bouchons
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ménageant un volume intermédiaire 522c entre le pre-
mier volume 522a et le second volume 522b (figure 17b).
Une coupe au niveau de ce volume intermédiaire 522c
pour amorcer le détachement du segment de dérivation
310b ne remet pas en cause l’isolation électrique des
conducteurs amont et aval.
[0148] Selon une troisième alternative, la partie secon-
daire est de forme tubulaire, et comprend une zone de
contraction formant la butée secondaire 521. La zone de
contraction forme, au même titre que les deux bouchons
de la seconde alternative, un volume intermédiaire 522c
s’interposant entre le premier volume 522a et le second
volume 522b (figure 17c). Cette troisième alternative est
particulièrement avantageuse dans la mesure où la zone
de contraction est le siège d’une faiblesse mécanique
susceptible de faciliter le détachement d’un câble de dé-
rivation. En d’autres termes, la zone de contraction peut
avantageusement être mise en correspondance avec
une terminaison 330 pré fragilisée du câble électrique
multi-conducteurs de manière à faciliter le détachement
du câble de dérivation 300.
[0149] De manière particulièrement avantageuse, le
connecteur 500 peut être pourvu de moyens d’ancrage
523 destinés à maintenir le conducteur secondaire 310
dans une position de verrouillage. Les moyens d’ancrage
523 évitent, lors du détachement d’un câble de dérivation
300, la désolidarisation du conducteur secondaire 310
du câble électrique multi-conducteurs 100.
[0150] Les moyens d’ancrage 523 peuvent notamment
comprendre des éléments saillants 523a destinés à grif-
fer le conducteur secondaire.
[0151] Les éléments saillants 523a peuvent être dis-
posés sur la surface interne du canal secondaire 520a
(figures 18a et 18b). De manière alternative, illustrée à
la figure 19, les éléments saillants peuvent être disposés
sur une bague 529 de forme complémentaire au canal
secondaire 520a et insérée dans ledit canal.
[0152] Selon une autre alternative (figure 17c), les
moyens d’ancrage 523 peuvent faire partie intégrante
des moyens de connexion électrique 600 et notamment
être disposés sur section de contact secondaire 620.
[0153] De manière complémentaire, le canal principal
510a peut comprendre, sur sa surface interne, des pro-
tubérances, dites protubérances principales 524, desti-
nées à guider le conducteur principal 210 (figure 20a).
[0154] Le montage du câble électrique multi-conduc-
teurs 100 pourvu de connecteurs 500 tel que décrit pré-
cédemment est illustré aux figures 21a à 21c.
[0155] Notamment, la figure 21a représente l’assem-
blage de conducteurs secondaires 310 avec des con-
necteurs 500, et notamment des connecteurs donc le
canal secondaire 520a est pourvu d’une butée secon-
daire 521.
[0156] Cette étape est alors suivie du montage du con-
ducteur principal 210 dans les canaux principaux 510a
des connecteurs 500 (figure 21b).
[0157] Le passage de cet ensemble dans une filière
700 d’extrusion (figure 21c) permet alors de former la

gaine d’enrobage 220 autour du conducteur principal
210, des conducteurs secondaires 310 et des connec-
teurs 500.
[0158] Les figures 22a à 22c et 23 illustrent le déta-
chement d’un câble de dérivation 300 du câble électrique
multi-conducteurs 100.
[0159] En particulier, les figures 22a et 22b représen-
tent la découpe de la terminaison 330. La terminaison
peut être pré fragilisée, et selon cette condition, un simple
effort d’arrachement doit suffire à initier le détachement
du câble de dérivation. Dans le cas contraire, par exem-
ple en présence d’une âme commune à tous les conduc-
teurs secondaires ou en encore en présence d’un con-
necteur 500 pourvu d’une zone de contraction séparant
le premier volume et le second volume, il peut être requis
de procéder à une découpe de la terminaison 330 à l’aide
d’une pince 800 à découper tel qu’illustré à la figure 23.
[0160] La découpe est alors suivie d’un détachement
du câble de dérivation 300 selon la section d’isolement
110 (figure 22c). La découpe est naturellement stoppée
au niveau du connecteur 500 qui offre une résistance
plus importante à l’arrachement.
[0161] La présente invention concerne également un
assemblage de câbles électriques multi-conducteurs
100 (figure 10).
[0162] L’assemblage comprend notamment une plu-
ralité de câbles électriques multi-conducteurs 100 com-
prenant un gaine d’enrobage commune, et isolés élec-
triquement les uns de autres par ladite gaine commune.
[0163] L’assemblage peut être plat (figure 11a) ou en
étoile (figure 11b).
[0164] Le câble électrique multi-conducteurs et/ou
l’assemblage, dépourvu de ramifications et de section
relativement constante, peut avantageusement être mis
en oeuvre pour établir des connexions électriques dans
des espaces restreints.
[0165] Leur facilité de mise en oeuvre limite leur ma-
nipulation et facilite la connexion électrique d’équipe-
ments électrique, notamment pour la distribution d’éner-
gie dans les bâtiments.
[0166] Un câble multibrins selon l’invention peut être
réalisé selon un ou plusieurs des modes de mise en
oeuvre suivants.
[0167] Selon un mode de mise en oeuvre, pour chaque
câble de dérivation, la section d’isolement est adaptée
pour être en partie découpée, avantageusement selon
la longueur d’extension du câble, de manière à libérer
une portion dudit câble de dérivation tout en préservant
l’isolation par la gaine d’enrobage du câble de dérivation
considéré.
[0168] Selon un mode de mise en oeuvre, la section
d’isolement comprend une zone de faiblesse mécanique
adaptée pour permettre la découpe par arrachement, la
section d’isolement comprend avantageusement dans la
zone de faiblesse mécanique un amincissement.
[0169] Selon un mode de mise en oeuvre, chaque câ-
ble de dérivation comprend dans son prolongement une
terminaison, dépourvue de conducteur secondaire,
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avantageusement, la découpe de la section d’isolement
est initiée dès qu’un effort d’arrachement est exercé sur
la terminaison.
[0170] Selon un mode de mise en oeuvre, la terminai-
son est disposée dans le prolongement du segment de
dérivation.
[0171] Selon un mode de mise en oeuvre, pour chaque
conducteur secondaire, le tronçon de contact est en une
extrémité du conducteur secondaire considéré.
[0172] Selon un mode de mise en oeuvre, les câbles
de dérivation sont régulièrement répartis le long du câble
principal.
[0173] Selon un mode de mise en oeuvre, les câbles
de dérivation sont tous de même longueur.
[0174] Selon un mode de mise en oeuvre, les câbles
de dérivation forment au moins une rangée de câbles de
dérivation disposés dans la continuité les uns des autres.
[0175] Selon un mode de mise en oeuvre, chaque con-
ducteur secondaire comprend une âme électriquement
isolante autour de laquelle est disposé un matériau con-
ducteur s’étendant sur la longueur du conducteur secon-
daire, avantageusement, le matériau conducteur com-
prend des conducteurs tressés ou torsadés autour de
l’âme.
[0176] Selon un mode de mise en oeuvre, les conduc-
teurs secondaires des câbles de dérivation sont agencés
selon une rangée comprennent une âme commune,
avantageusement, l’âme commune est destinée à être
sectionnée lors du détachement d’un câble de dérivation,
encore plus avantageusement, l’âme commune est des-
tinée à être sectionnée lors du détachement dudit câble
dans le prolongement du conducteur secondaire du câ-
ble de dérivation considéré.
[0177] Selon un mode de mise en oeuvre, le contact
entre un tronçon de contact et le conducteur principal est
un contact direct.
[0178] Selon un mode de mise en oeuvre, le contact
direct est obtenu par serrage du tronçon de contact con-
tre le conducteur principal, ou pour contact entre des
brins métalliques émergents du tronçon de contact et du
conducteur principal, par fusion entre le tronçon de con-
tact et le conducteur principal.
[0179] Selon un mode de mise en oeuvre, le contact
entre un tronçon de contact et le conducteur principal est
un contact indirect.
[0180] Selon un mode de mise en oeuvre, le contact
entre le tronçon de contact et le conducteur principal se
fait par l’entremise d’une pièce, dite pièce de contact.
[0181] Selon un mode de mise en oeuvre, la pièce de
contact est électriquement conductrice est une bande
métallique enrobant le tronçon de contact et le conduc-
teur principal au niveau dudit tronçon de contact.
[0182] L’invention concerne également un assembla-
ge comprenant une pluralité de câbles électriques multi-
conducteurs, selon la présente invention, agencés pa-
rallèlement les uns aux autres, la gaine d’enrobage étant
commune à chacun des câbles électriques multi-conduc-
teurs.

[0183] À noter que le conducteur principal et/ou le con-
ducteur secondaire peut être formé d’un conducteur mul-
ti-brins, les brins étant par exemple parallèles, torsadés
ou tressés ... La section des conducteurs ou des brins
peut être ronde, ovale, rectangulaire, carré ou tout
autres.
[0184] Un câble électrique multi-conducteurs selon la
présente invention, est également avantageusement mis
en oeuvre pour la distribution électrique, notamment pour
des réseaux extérieurs requérant des connexions étan-
ches à un coût et/ou une difficulté raisonnable.
[0185] Ces câbles peuvent également être mis en
oeuvre pour la connexion électrique de panneaux solai-
res, d’éoliennes.
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Revendications

1. Connecteur (500), fait d’un matériau électriquement
isolant, destiné à connecter électriquement un con-
ducteur principal (210) et un conducteur secondaire
(310), le connecteur (500) comprenant un organe de
liaison (505) qui comprend :

• une section centrale (540) s’étendant selon
une direction longitudinale ;
• une partie principale (510) et une partie secon-
daire (520) définissant, respectivement, un ca-
nal principal (510a) et un canal secondaire
(520a) parallèles à la direction longitudinale et
séparés par la section centrale (540) ;

le connecteur (500) comprend des moyens
de connexion électrique (600), faits d’un
matériau électriquement conducteur, desti-
nés à connecter électriquement le conduc-
teur principal (210) et le conducteur secon-
daire (310) dès lors qu’ils sont insérés, res-
pectivement, dans le canal principal (510a)
et dans le canal secondaire (520a),
le canal secondaire (520a) comprenant une
butée isolante, dite butée secondaire (521),
destinée à prévenir la traversée complète
du canal secondaire (520a) par un conduc-
teur secondaire (310),
les moyens de connexion électrique (600)
comprennent une section de contact princi-
pale (610) et une section de contact secon-
daire (620) émergeants respectivement
dans le canal principal (510a) et dans le ca-
nal secondaire (520a), et liées par une sec-
tion intermédiaire (630),
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caractérisé en ce que:

- la butée secondaire (521) sépare le
volume du canal secondaire (520a) en
un premier volume (522a) et un second
volume (522b), la section de contact
secondaire (620) émergeant unique-
ment dans l’un ou l’autre des premier
et second volumes.

2. Connecteur (500) selon la revendication 1, dans le-
quel la section centrale (540) est traversée, au ni-
veau d’un passage communiquant (540a) entre le
canal principal (510a) et le canal secondaire (520a),
par la section intermédiaire (630), encore plus avan-
tageusement, le passage communiquant (540a) est
également ouvert selon une extrémité de la section
centrale (540) de manière à permettre le montage,
par coulissement selon la direction longitudinal, des
moyens de connexion électrique (600) et de l’organe
de liaison (505).

3. Connecteur (500) selon la revendication 2, dans le-
quel la section de contact principale (610) et la sec-
tion de contact secondaire (620) forment chacune
une protubérance de forme allongée ou en forme de
téton, ou de forme pointue.

4. Connecteur (500) selon la revendication 2, dans le-
quel la section de contact principale (610) et/ou la
section de contact secondaire (620) présentent une
forme complémentaire, respectivement, à la surface
définissant le canal principal (510a), et la surface
définissant le canal secondaire (520a).

5. Connecteur (500) selon la revendication 2, dans le-
quel la section intermédiaire (630) comprend un clip
assurant la fonction de maintien des moyens de con-
nexion électrique (600) au niveau de la section cen-
trale (540).

6. Connecteur (500) selon la revendication 1, dans le-
quel les moyens de connexion électrique (600) com-
prennent une vis (601), notamment une vis (601)
sans tête, avantageusement, l’organe de liaison
(505) comprend un perçage (602) au niveau de la
section centrale (540) agencé de sorte que le filetage
de la vis (601) débouche dans le canal principal et
le canal secondaire, et permette le serrage, respec-
tivement, du conducteur principal (210) et du con-
ducteur secondaire (310).

7. Connecteur (500) selon l’une des revendications 1
à 6, dans lequel le canal principal (510a) et/ou le
canal secondaire (520a) comprend une fente laté-
rale sur toute sa longueur.

8. Connecteur (500) selon l’une des revendications 1

à 7, dans lequel la partie secondaire (520) est de
forme tubulaire, et comprend une zone de contrac-
tion formant la butée secondaire (521), avantageu-
sement, la partie principale (510) est de forme tubu-
laire.

9. Connecteur (500) selon l’une des revendications 1
à 8, dans lequel le canal secondaire (520a) est pour-
vu de moyens d’ancrage (523) destinés à maintenir
le conducteur secondaire (310) dans une position
de verrouillage, avantageusement les moyens d’an-
crage (523) comprennent des éléments saillants
(523a) destinés à griffer le conducteur secondaire
(310).

10. Connecteur (500) selon l’une des revendications 1
à 9, dans lequel l’organe de liaison (505) est mono-
bloc.

11. Connecteur (500) selon l’une des revendications 1
à 10, dans lequel l’organe de liaison (505) est un
assemblage d’une section supérieure (506) et d’une
section inférieure (507) assemblées au niveau, res-
pectivement, de leur section centrale, dites, respec-
tivement, section centrale supérieure (506a) et sec-
tion centrale inférieure (507a), avantageusement, la
section supérieure (506) et la section inférieure (507)
sont essentiellement symétrique l’une de l’autre par
rapport à un plan comprenant les axes d’élongation
du canal principal (510a) et du canal secondaire
(520a).

12. Connecteur (500) selon l’une des revendications 1
à 11, dans lequel les moyens de connexion intègrent
une fonction fusible.

13. Câble multibrins (100) s’étendant sur une longueur,
dite longueur principale Lp, et comprenant :

- un câble principal (200) s’étendant sur la lon-
gueur principale Lp, et des câbles de dérivation
(300) distribués le long du câble principal (200),
- un connecteur (500) selon l’une des revendi-
cations 1 à 12,
le câble principal (200) comprend un conducteur
principal (210), et enrobé par une gaine d’enro-
bage (220),
chaque câble de dérivation (300) comprend un
conducteur secondaire (310) noyé dans la gaine
d’enrobage (220) et maintenu sur toute sa lon-
gueur solidairement, et avantageusement pa-
rallèlement, au câble principal (200),
chaque conducteur secondaire (310) est pourvu
d’un tronçon de contact (310a) connecté au con-
ducteur principal (210) et d’un segment de dé-
rivation (310b), le segment de dérivation (310b)
étant isolé du conducteur principal (210) par une
section, dite section d’isolement (110), de la gai-
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ne d’enrobage (220),
la connexion électrique entre le conducteur prin-
cipal (210) et le tronçon de contact étant exécuté
au moyen du connecteur (500) selon l’une des
revendications 1 à 12.

Patentansprüche

1. Verbindungsstück (500), das aus einem elektrisch
isolierenden Material hergestellt und dazu bestimmt
ist, einen Hauptleiter (210) und einen sekundären
Leiter (310) elektrisch zu verbinden, wobei das Ver-
bindungsstück (500) ein Verbindungselement (505)
umfasst, das Folgendes umfasst:

• einen Mittelabschnitt (540), der sich entlang
einer Längsrichtung erstreckt;
• einen Hauptteil (510) und einen sekundären
Teil (520), die einen Hauptkanal (510a) bzw. ei-
nen sekundären Kanal (520a) definieren, die pa-
rallel zur Längsrichtung verlaufen und durch den
Mittelabschnitt (540) getrennt sind;
wobei das Verbindungsstück (500) elektrische
Verbindungsmittel (600) umfasst, die aus einem
elektrisch leitenden Material hergestellt und da-
zu bestimmt sind, den Hauptleiter (210) und den
sekundären Leiter (310) elektrisch zu verbin-
den, sobald sie in den Hauptkanal (510a) bzw.
in den sekundären Kanal (520a) eingeführt wer-
den,
wobei der sekundäre Kanal (520a) einen isolie-
renden Anschlag, der als sekundärer Anschlag
(521) bezeichnet wird, umfasst, der dazu be-
stimmt ist, zu verhindern, dass ein sekundärer
Leiter (310) vollständig durch den sekundären
Kanal (520a) verläuft,
wobei die elektrischen Verbindungsmittel (600)
einen Hauptkontaktabschnitt (610) und einen
sekundären Kontaktabschnitt (620) umfassen,
die in den Hauptkanal (510a) bzw. in den sekun-
dären Kanal (520a) münden und durch einen
Zwischenabschnitt (630) miteinander verbun-
den sind,
dadurch gekennzeichnet, dass:

- der sekundäre Anschlag (521) das Volu-
men des sekundären Kanals (520a) in ein
erstes Volumen (522a) und ein zweites Vo-
lumen (522b) trennt, wobei der sekundäre
Kontaktabschnitt (620) nur in dem einen
oder dem anderen des ersten und des zwei-
ten Volumens mündet.

2. Verbindungsstück (500) nach Anspruch 1, wobei der
Mittelabschnitt (540) auf Höhe eines Verbindungs-
durchgangs (540a) zwischen dem Hauptkanal
(510a) und dem sekundären Kanal (520a) von dem

Zwischenabschnitt (630) durchquert wird, wobei
noch vorteilhafter der Verbindungsdurchgang
(540a) auch an einem Ende des Mittelabschnitts
(540) derart offen ist, dass der Zusammenbau der
elektrischen Verbindungsmittel (600) und des Ver-
bindungselements (505) durch das Verschieben in
der Längsrichtung ermöglicht wird.

3. Verbindungsstück (500) nach Anspruch 2, wobei der
Hauptkontaktabschnitt (610) und der sekundäre
Kontaktabschnitt (620) jeweils einen länglichen oder
zapfenförmigen oder spitzen Vorsprung bilden.

4. Verbindungsstück (500) nach Anspruch 2, wobei der
Hauptkontaktabschnitt (610) und/oder der sekundä-
re Kontaktabschnitt (620) eine Form aufweisen, die
zu der den Hauptkanal (510a) definierenden Ober-
fläche bzw. der den sekundären Kanal (520a) defi-
nierenden Oberfläche komplementär ist.

5. Verbindungsstück (500) nach Anspruch 2, wobei der
Zwischenabschnitt (630) einen Clip umfasst, der die
Funktion gewährleistet, dass die elektrischen Ver-
bindungsmittel (600) am Mittelabschnitt (540) gehal-
ten werden.

6. Verbindungsstück (500) nach Anspruch 1, wobei die
elektrischen Verbindungsmittel (600) eine Schraube
(601), insbesondere einen Gewindestift (601), um-
fassen, wobei das Verbindungselement (505) vor-
teilhafterweise eine Bohrung (602) im Mittelabschnitt
(540) umfasst, die derart angeordnet ist, dass das
Schraubgewinde der Schraube (601) in den Haupt-
kanal und den sekundären Kanal mündet und das
Festziehen des Hauptleiters (210) bzw. des sekun-
dären Leiters (310) ermöglicht wird.

7. Verbindungsstück (500) nach einem der Ansprüche
1 bis 6, wobei der Hauptkanal (510a) und/oder der
sekundäre Kanal (520a) über seine gesamte Länge
einen seitlichen Schlitz aufweist.

8. Verbindungsstück (500) nach einem der Ansprüche
1 bis 7, wobei der sekundäre Teil (520) rohrförmig
ist und eine Kontraktionszone umfasst, die den se-
kundären Anschlag (521) bildet, wobei der Hauptteil
(510) vorteilhafterweise rohrförmig ist.

9. Verbindungsstück (500) nach einem der Ansprüche
1 bis 8, wobei der sekundäre Kanal (520a) mit Ver-
ankerungsmitteln (523) versehen ist, die dazu be-
stimmt sind, den sekundären Leiter (310) in einer
verriegelten Position zu halten, wobei die Veranke-
rungsmittel (523) vorteilhafterweise vorstehende
Elemente (523a) umfassen, die dazu bestimmt sind,
den sekundären Leiter (310) zu greifen.

10. Verbindungsstück (500) nach einem der Ansprüche
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1 bis 9, wobei das Verbindungselement (505) ein-
stückig ist.

11. Verbindungsstück (500) nach einem der Ansprüche
1 bis 10, wobei das Verbindungselement (505) eine
Anordnung aus einem oberen Abschnitt (506) und
einem unteren Abschnitt (507) ist, die an ihrem Mit-
telabschnitt zusammengebaut sind und als oberer
Mittelabschnitt (506a) bzw. unterer Mittelabschnitt
(507a) bezeichnet werden, wobei der obere Ab-
schnitt (506) und der untere Abschnitt (507) vorteil-
hafterweise im Wesentlichen symmetrisch zueinan-
der in Bezug auf eine Ebene sind, die die Längsach-
sen des Hauptkanals (501a) und des sekundären
Kanals (520a) umfasst.

12. Verbindungsstück (500) nach einem der Ansprüche
1 bis 11, wobei die Verbindungsmittel eine Siche-
rungsfunktion beinhalten.

13. Mehradriges Kabel (100), das sich über eine Länge
erstreckt, die als Hauptlänge Lp bezeichnet wird, und
Folgendes umfasst:

- ein Hauptkabel (200), das sich über die Haupt-
länge Lp erstreckt, und Stichkabel (300), die ent-
lang des Hauptkabels (200) verteilt sind,
- ein Verbindungsstück (500) nach einem der
Ansprüche 1 bis 12,
wobei das Hauptkabel (200) einen Hauptleiter
(210) umfasst, der von einer Ummantelungshül-
le (220) umgeben ist,
jedes Stichkabel (300) einen sekundären Leiter
(310) umfasst, der in der Ummantelungshülle
(220) eingebettet ist und über seine gesamte
Länge am Hauptkabel (200) befestigt und vor-
teilhafterweise parallel zu diesem gehalten wird,
jeder sekundäre Leiter (310) mit einem mit dem
Hauptleiter (210) verbundenen Kontaktsegment
(310a) und einem Abzweigungssegment (310b)
versehen ist, wobei das Abzweigungssegment
(310b) vom Hauptleiter (210) durch einen Ab-
schnitt der Ummantelungshülle (220), der als
Isolierabschnitt (110) bezeichnet wird, isoliert
ist,
wobei die elektrische Verbindung zwischen dem
Hauptleiter (210) und dem Kontaktsegment mit
Hilfe des Verbindungsstücks (500) nach einem
der Ansprüche 1 bis 12 erfolgt.

Claims

1. Connector (500) made of an electrically insulating
material that will electrically connect a main conduc-
tor (210) and a secondary conductor (310), the con-
nector (500) comprising a connection device (505)
that comprises:

• a central section (540) extending along a lon-
gitudinal direction;
• a main part (510) and a secondary part (520)
defining a main channel (510a) and a secondary
channel (520a) respectively, parallel to the lon-
gitudinal direction and separated by the central
section (540);

the connector (500) comprises electrical
connection means (600) made of an elec-
trically conducting material, configured to
electrically connect the main conductor
(210) and the secondary conductor (310)
as soon as they are inserted in the main
channel (510a) and in the secondary chan-
nel (520a) respectively
the secondary channel (520a) comprises a
stop called the secondary stop (521) that
will prevent a secondary conductor (310)
from passing through the secondary chan-
nel completely (520a),
wherein the electrical connection means
(600) comprise a main contact section (610)
and a secondary contact section (620)
emerging in the main channel (510a) and in
the secondary channel (520a) respectively,
and connected by an intermediate section
(630),
characterised in that:
the secondary stop (521) separates the vol-
ume of the secondary channel into a first
volume (522a) and a second volume
(522b), wherein the secondary contact sec-
tion (620) emerges only in one or the other
of the first and second volumes.

2. Connector (500) according to claim 1, wherein the
intermediate section (630) passes through the cen-
tral section at a passage communicating (540a) be-
tween the main channel (510a) and the secondary
channel (520a), more advantageously wherein the
communicating passage (540a) is also open at one
end of the central section (540) to enable assembly
of electrical connection means (600) and the con-
necting element (505), by sliding along the longitu-
dinal direction.

3. Connector (500) according to claim 2, wherein each
of the main contact section (610) and the secondary
contact section (620) forms an elongated or tenon
shaped or pointed protuberance.

4. Connector (500) according to claim 2, wherein the
main contact section (610) and/or the secondary
contact section (620) have shapes complementary
to the surface defining the main channel (510a), and
the surface defining the secondary channel (520a),
respectively.
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5. Connector (500) according to claim 2, wherein the
intermediate section (630) comprises a clip that per-
forms the function of holding the electrical connec-
tion means (600) at the central section (540).

6. Connector (500) according to claim 1, wherein the
electrical connection means (600) comprise a screw
(601), particularly a setscrew (601), advantageously
wherein the connection element (505) comprises a
drilling (602) at the central section (540) arranged
such that the screw (201) thread opens up in the
main channel and the secondary channel, and is
used to tighten the main conductor (210) and the
secondary conductor (310) respectively.

7. Connector (500) according to one of claims 1 to 6,
wherein the main channel (510a) and/or the second-
ary channel (520a) comprise(s) a lateral slit over its
entire length.

8. Connector (500) according to one of claims 1 to 7,
wherein the secondary part (520) is tubular in shape
and comprises a contraction zone forming the sec-
ondary stop (521), advantageously the main part
(510) is tubular in shape.

9. Connector (500) according to one of claims 1 to 8,
wherein the secondary channel (520a) is provided
with anchor means (523) designed to hold the sec-
ondary conductor (310) in a locked position, advan-
tageously wherein the anchor means (523) comprise
projecting elements (523a) that will grip the second-
ary conductor (310).

10. Connector (500) according to any of claims 1 to 9,
wherein the connecting element (505) is a single-
piece.

11. Connector (500) according to any of claims 1 to 10,
wherein the connecting element (505) is an assem-
bly of an upper section (506) and a lower section
(507) called the upper central section (506a) and the
lower central section (507a) respectively, and as-
sembled at their central sections, advantageously
the upper section (506) and the lower section (507)
are essentially symmetric to each other about a
plane containing the elongation axes of the main
channel (510a) and the secondary channel (520a).

12. Connector (500) according to any of claims 1 to 11,
wherein the connection means include a fuse func-
tion.

13. Multi-strand cable (100) extending along a length,
called the principal length Lp, and including:

- a main cable (200) extending over the principal
length Lp, and stub cables (300) distributed

along the main cable (200),
- a connector (500) according to any of claims
1 to 12;
- the main cable (200) comprises a main con-
ductor (210), encased by an encasing sheath
(220),
- each stub cable (300) comprises a secondary
conductor (310) embedded in the encasing
sheath (220) and held fixed to and advanta-
geously parallel to the main cable (200), along
its entire length,
- each secondary conductor (310) is provided
with a contact segment (310a) connected to the
main conductor (210) and a stub segment
(310b), the stub segment (310b) being insulated
from the main conductor (210) by a section
called the insulating section (110) of the encas-
ing sheath (220),
- the electric connection between the main con-
ductor (210) and the contact segment being
made by means of the connector (500) accord-
ing to any of claims 1 to 12.
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